
Pôle Document numérique – MRSH – Université de Caen Normandie – consulté
le 09/05/2024

Page 1 / 1

S C R I P T A

Numéro Scripta :  8848

Auteur(s) : Guillaume Carel [chevalier]

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1255, juin

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume Carel, chevalier, conclut un accord avec Aimery dit Renard, clerc, sur la terre qu’il a à Lignières-la-
Carelle dans son fief.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n
° CCCXIX, p. 184.

Texte d’après a

Guillelmus Quarrel miles — Volo quod Hamericus dictus Renard clericus et ejus heres per quandam
compositionem initam inter me et ipsum Hamericum teneant totam terram quam habet in parrochia de Ligneriis le
Quarrel in feodo redendo 4 solidos cenomanenses annui redditus — Sigilli mei. 1255, mense junio.


